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À retenir 
Rien n’est obligatoire au préscolaire. 

Des contenus sont disponibles, mais non obligatoires. 

 

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/adaptation-scolaire-services-comp/EDUC-Contenus-Sexualite-Personnel-scolaire-Presco-Primaire-FR.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/parents-et-tuteurs/education-a-la-sexualite/liste-des-contenus/education-prescolaire-5-ans/#%3A~%3Atext%3DLes%20contenus%20permettront%20aux%20%C3%A9l%C3%A8ves%2Cle%20ph%C3%A9nom%C3%A8ne%20de%20la%20naissance.%26text%3DLes%20%C3%A9l%C3%A8ves%20apprennent%20%C3%A0%20%3A%2Cd%27exprimer%20et%20de%20ressentir


 

DES ARGUMENTS POUR 

BONIFIER LE BUDGET 

DE CLASSE 
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Voici quelques arguments que vous pourriez apporter à votre direction afin de faire bonifier 

votre budget de classe. Le SERM fait aussi des représentations en ce sens. 
 

Le budget-classe du préscolaire n’a JAMAIS été majoré depuis des lunes. Le coût des 

produits grimpe en flèche et il serait logique d’en faire autant avec le budget. 

Vérifiez auprès des directions que les feuilles pour plastification soient prises 

dans le budget « photocopie ». 

La liste du matériel périssable doit être élargie et y inclure les casse-têtes, les jeux de 

société et les jeux de manipulation puisqu’ils sont utilisés à outrance avec l’arrivée de 

la 2e période de jeux libres. 

Tout le matériel d’arts (peinture, papiers, pinceaux, pâte à modeler, etc.) doit être 

disponible en tout temps pour favoriser le jeu libre. Il est donc important de pouvoir le 

renouveler au besoin. 

Depuis le recours collectif, il n’est plus possible de faire la demande aux parents pour 

certains items dont la pâte à modeler, le papier construction ni même un montant pour 

l’achat de ces derniers. 

Si votre budget par élève est le même que celui du primaire, voici ce que vous pourriez 

revendiquer… 

  Utilisation plus marquée du matériel d’arts (papiers, pinceaux, peinture, craies, etc.). 

  Avec 2 périodes de jeux libres, nous devons offrir du matériel de manipulation 

quotidiennement. 



 

La consulter 

FICHE DE 
SIGNALEMENT 

Lorsque vous voyez qu’un de vos élèves a 

besoin de soutien, il est très important de 

remplir une fiche de signalement. La 

direction aura 10 jours ouvrables  pour 

mettre en place des services d’appui. 
 

 

RAPPORT 
D'ÉVÈNEMENT 

Nous vous rappelons que pour tout 

accident qui se produit dans le cadre du 

travail ou des évènements où vous vivez de 

la violence verbale et/ou physique (ex. : un 

élève qui mord, qui frappe, qui crie, qui 

lance des objets, etc.), vous devez remplir 

un rapport d’évènement rapidement et 

l’envoyer à votre direction. Ce document 

doit être complété lors d’évènements 

d’ordre physique ou psychologique 

(menace, vivre une situation désagréable 

avec un parent, une collègue, la direction 

d’école, etc.). 

 

Ce genre d’évènement peut amener à un 

arrêt de travail et le tout doit être 

documenté afin de démontrer que c’est bel 

et bien un accident de travail. 
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https://www.syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2022/06/ehdaa-formulaire-signalement-interactif.pdf
https://www.syndicatdesmoulins.com/wp-content/uploads/2021/06/formulaire-interactif-rapport-evenement-cssda.pdf


 

AppliProf 

FORMATION DE 
30 HEURES 
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On vous rappelle que 30 heures par deux 

années scolaires doivent être réalisées. La 

première date d’échéance est le 30 juin 

2023. Ces heures de formation doivent 

répondre à VOS besoins et ne doivent pas 

être assignées par la direction mis à part 

des formations concernant la sécurité 

(ex. : CPI) ou la mise en place de 

nouveaux programmes. Si votre direction 

vous oblige à suivre une formation, nous 

vous invitons à communiquer avec votre 

syndicat. 

 

N’oubliez pas que des lectures d’ouvrages 

spécialisés, des capsules d’outils 

pédagogiques ou toute autre formation 

pertinente pour effectuer votre travail 

d’enseignant peuvent être comptabilisées 

dans vos 30 heures. 
 

 

 

PROCHAINE CAUSERIE 
C'est un rendez-vous le lundi 24 octobre prochain à 16 h. Notez qu’à partir de 17 h 30 ce 

sera exclusivement pour les maternelles 4 ans. On vous encourage à y participer, car des 

informations importantes vous seront transmises. Vérifiez vos courriels ! 

 

http://appliprof.org/


 

REVUE PRÉSCO 
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N’hésitez pas à consulter la revue préscolaire qui porte exclusivement sur des 

sujets en lien avec nos classes préscolaires du Québec. Celle-ci est 

maintenant en ligne. 

 

La consulter 

 

 

 

Contacts 
 

En tout temps, si vous avez des questions concernant ces sujets, contactez 

Karine Nantel ou Stéphanie Turcot au SERM. 

450-474-5454 

karine.nantel@sermoulins.com 

stephanie.turcot@sermoulins.com 

 

Merci aux membres du Comité 
syndical préscolaire : 

 
Cécile Jean, école Marie-Victorin 

Anne-Marie Lebel, école Des Moissons 

Cathy Morin, école Des Sommets 

Marie-Josée Poitras, école Au Point-du-jour 

Caroline Savoie, école Des Sommets 

https://aepqkiosk.milibris.com/
mailto:karine.nantel@sermoulins.com
mailto:stephanie.turcot@sermoulins.com

